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à 20h 

JEUDI 17 MARS 
Théâtre Le Village 

4 rue de Chézy 

La campagne de M. Fromantin : opportunisme, inconséquence, inconsistance 

 

La lecture des multiples articles de presse 

consacrés à Monsieur Fromantin - beaucoup plus 

qu’à son bilan (fort discutable) et son projet (évasif 

voire inexistant) - est riche d’enseignements. 

 

Ses propos de presse témoignent chaque jour 

davantage d’une ambition personnelle démesurée 

mais solitaire, mais aussi d’une stratégie marquée 

par l’opportunisme et l’inconséquence. 

Monsieur Fromantin est-il opportuniste ? 

 

M. Fromantin aurait bien aimé avoir l’investiture 

UMP. Elle lui a été refusée. L'UMP me l'a accordée. 

Je suis en effet Conseillère générale membre de la 

majorité départementale depuis plus de 3 ans. 

 

Charles Pasqua : « Je vous prie 

de trouver ici l’expression des 

vœux que je forme pour votre 

réélection au Conseil général des 

Hauts-de-Seine les 20 et 27 mars 

prochains. Nombreux sont nos 

concitoyens qui ont pu apprécier 

votre dynamisme, vos qualités 

d’écoute, votre disponibilité. Je 

souhaite qu’ils vous manifestent à 

nouveau leur confiance et je vous 

assure de la mienne. Avec mes 

sentiments renouvelés d'amicale 

sympathie. » 

 



M. Fromantin se défend aujourd’hui d’appartenir à un quelconque parti mais il choisit 

comme suppléante Madame Alexandra Fourcade, membre de l’UMP, qui se 

revendique haut et fort de cette appartenance. Un peu de cohérence ! On ne peut pas 

à la fois vouloir hier être investi par un parti politique, sans en respecter les règles, 

puis critiquer l'UMP pour enfin aujourd’hui demander à sa suppléante de revendiquer 

son appartenance à ce même parti ! 

 

Très naturellement, les instances dirigeantes de l'UMP ont pris acte du double-jeu que 

constitue la candidature de Mme Fourcade comme suppléante de M. Fromantin et 

l’ont donc exclue : elle n’a donc plus le droit de s’en prévaloir. Il ne s’agit que de la 

simple application des règles du parti auquel Mme Fourcade a choisi d’adhérer. 

Quand on brigue des responsabilités, il faut aussi en respecter les règles. 

 

Monsieur Fromantin est-il inconséquent ? 
 

Les propos récents de M. Fromantin, grand pourfendeur du cumul des mandats, ne 

pourront que laisser perplexes nos concitoyens. Maire, Vice-Président de Paris-

Métropole, chef d’entreprise, il nous demande aujourd’hui encore « plus de moyens 

d’agir » en voulant siéger au Conseil général. 

 

Jusqu'où M. Fromantin veut-il nous emmener dans sa course solitaire aux médailles 

électorales ? 

 

Monsieur Fromantin est-il inconsistant ? 
 
M. Fromantin nous a déclaré qu’il sera candidat aux élections législatives. 

 

Cumulard insatisfait de mandats, candidat à tout, en campagne tout le temps, et 

parfois à contre temps, M. Fromantin change souvent d’avis : dans sa dernière 

interview, il ne semblait plus si certain de vouloir être candidat aux législatives… et 

attendait de savoir derrière qui se ranger : opportunisme encore ! 

 

Toute cette énergie dépensée ne lui permet bien évidemment pas de remplir 

certaines des tâches liées à ses fonctions actuelles : Président des Conseils 

d’Administration des maisons de retraite, je ne l’ai pas vu une seule fois y participer 

personnellement : peut-être avait-il mieux à faire que de s’occuper de nos aînés ? Il ne 

faut donc pas s’étonner qu’il déplore ne pas avoir l’occasion d’échanger avec les élus 

du Département. 

 

Opportunisme, inconséquence, inconsistance ne peuvent être les maîtres mots d'un 

engagement politique sérieux et responsable. En tout cas, ce n’est pas ma conception 

de l’engagement politique. 

 

Les Neuilléens méritent mieux que cela ! Vous méritez mieux que cela ! 

 

Le 20 mars, Votez ! 

Jean-Pierre Beltoise : 
« A Neuilly depuis 1968, je suis très 

heureux d'apporter tout mon 

soutien à Marie-Cécile dont je 

connais les qualités humaines et 

son sens de l'engagement pour le 

bien-être de notre Département. » 

 

Rama Yade : « Elue de terrain et 

de votre quotidien, Marie-Cécile 

fait partie de ces conseillers 

généraux qui veulent être au plus 

près des préoccupations des 

hommes et des femmes de leur 

canton. Les Neuilléens pourront 

compter sur la même 

détermination que celle qu'elle a 

toujours eue pour défendre leurs 

intérêts. C'est avec beaucoup 

d'amitié que j'apporte mon 

soutien à Marie-Cécile. » 

 

Jean-François Minne : 
« Conseiller général, c'est une 

mission sérieuse, pas une 

décoration complémentaire. Je 

soutiens l'action de Marie-Cécile 

Ménard. Dans son domaine et à 

son poste, on connaît son bilan. 

Laissons-la poursuivre 

son travail.» 

 

Arnaud Teullé et le Groupe 
des Elus UMP au Conseil 
Municipal - Fidèle à Neuilly : 
« Candidate sortante présentée 

par l’UMP, Marie-Cécile Ménard 

qui s’est impliquée avec assiduité 

et efficacité dans son premier 

mandat de Conseillère Générale a 

le soutien du Groupe des Elus UMP 

au Conseil Municipal –Fidèle à 

Neuilly. Soucieux de marquer une 

volonté de rassemblement autour 

du Président de la République, ils 

souhaitent ainsi qu’elle puisse 

poursuivre son action au Conseil 

Général dans le sillage de Nicolas 

Sarkozy auquel elle a succédé 

lorsqu’il a pris ses fonctions. » 

 

Marthe Mercadier : 
« Neuilléenne depuis 24 ans, je 

suis ravie d’apporter à Marie-

Cécile tout mon soutien actif pour 

l’action formidable qu’elle 

mène en faveur des personnes 

âgées. » 

 

Rejoignez-nous ! De multiples possibilités de vous engager : 

 

� Engagez-vous activement à nos côtés : mon équipe de campagne est constituée : chacune et chacun d’entre 

vous y est le / la bienvenu(e) pour participer à nos nombreuses « actions de terrain » qui me permettent 

d’aller, toujours davantage, à la rencontre de nos concitoyens à Neuilly : Rejoignez l’Equipe de Campagne  

� Adhérez à mon Comité de soutien : témoignez de votre soutien à mon action et faites partie de ma « garde 

du cœur » : Comité de soutien 



� Soyez mes relais auprès de votre famille, de vos amis, collègues, voisins, etc. : en particulier en organisant 

une réunion d’appartement me permettant de rencontrer dans un cadre convivial encore plus de nos 

concitoyens. 

� Participez au financement de la campagne : Association de financement 

� Pour toute autre information : Contactez-nous ! 

 

Retrouvez-nous sur www.mcm2011.fr 

En application de la Loi 78/17 du 06/01/1978, nous vous informons que vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant 

communiquées par vous au Comité de Soutien à la Campagne de Marie-Cécile Ménard aux Elections Cantonales des 20 et 27 mars 2011 à Neuilly-sur-Seine Nord 

et à l'Association pour le Financement de la Campagne de Marie-Cécile Ménard aux Election Cantonales de Mars 2011 à Neuilly-sur-Seine Nord (AFCEC MCM 

Mars 2011). 

 

Si vous désirez contacter le propriétaire de cette liste de diffusion, veuillez envoyer un message à : 

<e-newsletter-owner@mcm2011.fr> 

Si vous désirez vous désinscrire de cette liste de diffusion, veuillez envoyer un message à : 

<e-newsletter-owner@mcm2011.fr> en précisant comme objet <Désinscription> 

 

Vous pouvez contribuer à la campagne en effectuant des dons. 

Conformément à la loi, seuls les chèques tirés sur un compte personnel  

ou un compte joint de personnes physiques sont acceptés. 

Les dons versés par chèques sont déductibles de l’impôt à hauteur de 66% de leurs montants et  

dans la limite de 20% du revenu imposable. 

Un reçu fiscal vous sera adressé. Les dons sont limités à 4600 Euros par personne. 

 


